
services de soins 
et  d’accompagnement  

mutualistes (SSAM)

231

mandats de 
représentation pour 

porter la parole 
mutualiste

67

UN ACTEUR SANTÉ DE PROXIMITÉ

UNE REPRÉSENTATION LOCALE FORTE ET ANCRÉE

La Mutualité Française Bretagne est présente dans de nombreuses instances régionales comme 
les Caisses Primaires d’Assurance Maladie (CPAM), la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé 
Au Travail (CARSAT), le Conseil Économique Social et Environnemental Régional (CESER) ainsi 
que dans les différences instances de pilotage de l’Agence Régionale de Santé (ARS).

Les Unions régionales jouent un rôle central dans l’organisation et la 
coordination de l’offre de soins et de services mutualistes sur le territoire.

LA MUTUALITÉ FRANÇAISE BRETAGNE REPRÉSENTE LA 
FÉDÉRATION NATIONALE DE LA MUTUALITÉ FRANÇAISE (FNMF) 
AU NIVEAU RÉGIONAL.

11 activités différentes

47
représentants dans d’autres Instances de 
démocratie sanitaire (ARS, CTS, CDCA...).

20
représentants dans les  
instances de l’Assurance maladie

1 620 000
personnes protégées  

par les mutuelles dans la région 
49 % de taux de mutualisation

200
actions  

de prévention  
par an

4 800
personnes employées  

par le mouvement  
mutualiste

Magasins d’optique45 23 25

   9    7    6

   1 79    4

   3

Centres dentaires Centres d’audition

Etablissements  
d’hospitalisation

Pharmacie

Etablissements et services  
pour la petite enfance

Centres médicaux 
et polyvalents

Etablissements et services   
médico-sociaux 
(Ehpad, services de soins à domicile…)

Autres 
(transport sanitaire, maison des  
obsèques, blanchisserie…)

Centres infirmiers

Initiatives sociales 
(logements pour  jeunes, logements 
 intermédiaires pour personnes  âgées  
autonomes ou en situation de handicap…)
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LE MOUVEMENT MUTUALISTE

LES UNIONS REGIONALES ET LA FNMF : L’EXPERTISE AU SERVICE DES TERRITOIRES

A l’écoute des Français et désireuse de porter 
leurs attentes et préoccupations, la Mutualité 
Française publie régulièrement des études 
en lien avec ses partenaires (think tanks,  
associations…). Souhaitant toujours répondre 

au mieux aux besoins des territoires, elle met  
à disposition des élus locaux des données 
régionales et / ou départementales.
Parmi ses dernières publications : 

L’OBSERVATOIRE 2020
Accès territorial aux soins, les inégalités ne 
sont pas définitives. 
Il vise à démontrer que, sans mesures fortes sur 
l’organisation des soins, des pouvoirs publics 
ou par les professions de santé, l’accroissement 
des inégalités est inéluctable.

BAROMÈTRE SANTÉ-SOCIAL
Territoires et Mutuelles engagés pour répondre 
aux attentes des Français. 
En lien avec l’Association des Maires de 
France (AMF), ce baromètre vise à sensibiliser 
les acteurs publics ou privés sur la santé 
environnementale, l’accès aux soins, l’accueil 
des jeunes enfants, le handicap, l’autonomie.

C’est d’abord
518 mutuelles

Représentées

la FNMF, leur porte-parole
nationalement par

•  Elle représente les mutuelles et défend 
leurs intérêts collectifs. 

•  Elle est l’un des principaux acteurs du 
débat public sur les questions de santé 
et de protection sociale grâce à un 
travail d’influence très actif auprès des 
pouvoirs publics, des parlementaires, 
des organisations syndicales et 
patronales, des représentants des 
professions de santé et des usagers.

17 Unions régionales
localement par

•  Elles portent et mettent en œuvre 
les positions de la FNMF auprès des 
décideurs locaux.

•  Elles développent des partenariats sur 
leur territoire.

•  Elles agissent pour la santé et le  
bien-être de tous en développant une 
politique en prévention et en promotion 
de la santé. 

Des organismes privés à but  
non-lucratif, qui réinvestissent leurs 

bénéfices au profit de leurs adhérents. 

•  1er financeur des dépenses de santé  
après la Sécurité sociale 
Elles remboursent tout ou partie des frais de 
santé de leurs adhérents en complément du 
régime obligatoire.

•  1er opérateur en dépendance avec  
4 millions de personnes couvertes.  
Elles proposent des couvertures en matière 
de prévoyance, de dépendance, de retraite  
et de décès.

•  1er réseau sanitaire et social  
accessible à tous,  
1er acteur de prévention après  
les pouvoirs publics. 
Elles développent sur tout le territoire  
une large offre de soins et de services,  
notamment des centres sanitaires  
(centres de santé, par exemple)  
et/ou médico-sociaux (crèches,  
Ehpad, etc.) ainsi que de nombreuses  
actions de prévention.

Règlent une cotisation 
à leur mutuelle

Rembourse les frais 
de santé des adhérents

Réinvestit ses bénéfices 
au profit de ses adhérents



LA MUTUALITÉ FRANÇAISE BRETAGNE, C’EST AUSSI :

MA FOURCHETTE CHANGE D’ASSIETTE !  

BIODIVERSITÉ, L’AFFAIRE DE TOUTES ET TOUS ? 

Un acteur engagé pour le bien-être et la santé de tous
La Mutualité Française Bretagne (MFB) élabore et conduit un programme régional de prévention et 
de promotion de la santé pour aider les populations de la région à préserver leur santé. Elle participe 
également à l’organisation et à la coordination de l’offre de soins et de services mutualistes sur le 
territoire pour faciliter l’accès aux soins pour tous. 
Voici deux projets emblématiques qui montrent le rôle d’acteur de santé publique du mouvement 
mutualiste, de son action au service de l’intérêt général et de son utilité sociale au bénéfice des 
Bretons.

En 50 ans, la consommation de plats préparés a été multipliée par 
4, et le budget des ménages consacré à l’alimentation est passé de 
35 à 20%. Ces nouveaux comportements impactent la santé mais 
aussi l’environnement (déchets, émissions de gaz à effet de serre, 
pollution de l’air et de l’eau…). Il est essentiel aujourd’hui de penser 
une alimentation plus respectueuse de l’environnement et de notre 
santé, et de sensibiliser la population à ces gestes pour leur santé et 
la planète, dans un budget maîtrisé. 
La MFB a développé un cycle de deux ateliers privilégiant les publics 
actifs, étudiants et personnes en situation de précarité. Respectueux 
des choix de chacun, ces ateliers permettent d’échanger et réfléchir 
à l’impact de ses modes de consommation, et de rechercher des 
alternatives plus saines et simples à mettre en œuvre. Ce programme 
se déploie sur toute la Bretagne.

La Mutualité Française Bretagne a organisé en mars 2021 une 
webconférence sur la biodiversité, en lien avec le Conseil Economique 
Social et Environnemental Régional (CESER), et son rapport intitulé 
« Biodiversité et société en Bretagne : cultivons les interactions ! ».
De nombreux sujets ont été abordés lors de riches échanges : 
agriculture, alimentation, extinction des espèces vivantes, éducation 
à la nature et à l’environnement… pour rappeler les interactions 
constantes entre l’humain et la nature, et la bonne dynamique de la 
Bretagne sur le sujet.
Cette action montre une nouvelle fois l’implication de la MFB dans 
les questions de société. En effet, depuis quelques années, nous 
participons aux débats publics en organisant des temps d’échanges 
autour de sujets comme les questions du grand âge et de l’autonomie, 
l’égalité femmes-hommes, la fin de vie, la bioéthique, la vaccination…



UN ENGAGEMENT SANS FAILLE DES MUTUELLES AU CŒUR DE LA CRISE SANITAIRE

Pendant l’épidémie de Covid-19, les mutuelles ont su faire preuve de réactivité et de solidarité. 
Elles sont parvenues à s’organiser pour maintenir le paiement des prestations et des indemnités 
en santé et en prévoyance. Elles ont par ailleurs reporté certaines échéances pour les entreprises 
en difficulté, développé de nouveaux services ou encore déployé des initiatives exceptionnelles 
d’action sociale. Pour leur part, les établissements et services mutualistes (Ssam) ont accueilli 
et soigné les malades du coronavirus, assuré l’accès et la continuité des soins, accompagné à 
domicile des personnes fragiles et contribué au maintien du lien social. Ils sont aussi très engagés 
dans la campagne de vaccination contre la Covid-19.

En région Bretagne, les mutuelles se sont particulièrement mobilisées. 
Focus sur deux actions.

COOPERATION

LA MOBILISATION DES CLINIQUES MUTUALISTES 

LIEN SOCIAL

TOUS À L’ÉCOUTE EN PÉRIODE DE COVID

Au plus fort de la crise, les cliniques mutualistes du groupe Hospi Grand 
Ouest se sont organisées avec les établissements publics de chaque 
territoire, en lien avec l’Agence Régionale de Santé, pour prendre en 
charge les patients de manière coordonnée : déprogrammation des 
interventions, mise à disposition de personnel, gestion des équipements 
de protection… 
Par exemple, la clinique mutualiste de la Porte de l’Orient a reçu 
l’ensemble de l’activité chirurgicale du territoire, en gynécologie, 
urologie et en orthopédie. Les praticiens du centre hospitalier sont 
venus sur la clinique pour réaliser leurs interventions. Parallèlement, les 
anesthésistes réanimateurs de la clinique ont prêté main forte à leurs 
collègues de l’hôpital public, ce qui a permis de doubler les capacités de 
réanimation sur le territoire de Lorient.
Dans un autre département, l’Hôpital Privé des Côtes-d’Armor (HPCA) a 
ouvert dès février 2021 un centre de vaccination éphémère à destination 
des professionnels de santé de ville, en lien avec les infirmiers libéraux, 
les équipes médicales et soignantes de l’HPCA et l’ARS Bretagne.

Savoir comment réagir face à une personne en souffrance psychique et 
l’orienter n’est pas si aisé pour des acteurs non formés à la santé. C’est 
pourtant devenu le quotidien d’un grand nombre d’entre eux depuis le 
début de la pandémie.
Prenons l’exemple des administrations, avec des agents d’accueil et 
d’accompagnement confrontés à l’expression de la détresse de leur 
public en fragilité économique. Ou encore les étudiants très isolés 
depuis leur rentrée scolaire.
Engagée dans la prévention du suicide et de la souffrance psychique 
depuis de nombreuses années, au travers de l’animation de collectifs 
de prévention, la Mutualité Française Bretagne a été sollicitée pour 
apporter des réponses à ces besoins. Elle a donc organisé début 2021, 
une dizaine de webconférences et ateliers de sensibilisation au repérage 
et à l’orientation d’une personne en souffrance psychique. 
Pour être intégrée et efficace, la prévention doit être portée par le plus 
grand nombre.
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